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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« digne »

le mot :

« respectable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif est de préciser l'amendement, avec lequel nous sommes d'accord. Nous voulons introduire 
la notion de respect dans cet alinéa 7. Le respect commence par assurer un certains niveau de vie à 
nos retraités, qui ne les rendent pas précaires.


